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ARTICLE 21

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le conseil d’État est très clair quant au recours massif aux ordonnances : « Le projet de loi 
comporte en effet des dispositions habilitant le Gouvernement à prendre 29 ordonnances sur le 
fondement de l’article 38 de la Constitution. Ces habilitations, réparties sur 23 articles, portent sur 
une quarantaine de questions aussi diverses que la définition de dérogations à caractère 
professionnel à l’intérieur du système universel de retraite, la définition de régimes d’invalidité, 
d’inaptitude ou de pénibilité corollaires des nouvelles dispositions régissant les droits à pension, la 
gouvernance du nouveau système de retraites ou les conditions d’entrée en vigueur de la réforme. 
Le Conseil d’État souligne que le fait, pour le législateur, de s’en remettre à des ordonnances pour 
la définition d’éléments structurants du nouveau système de retraite fait perdre la visibilité 
d’ensemble qui est nécessaire à l’appréciation des conséquences de la réforme et, partant, de sa 
constitutionnalité et de sa conventionnalité. »


